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PRESENTATION DU DEMANDEUR 

1 NOTICE DE RENSEIGNEMENT 

Depuis sa création H2Air maîtrise l’ensemble des activités liées au développement, à la construction et à l’exploitation de parcs éoliens. 

Société : Eoliennes des Lunaires 

Siège social : 29 rue des Trois Cailloux, 80000 AMIENS 

Téléphone : 03 22 80 01 64 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée 

Numéro d’identification : RCS Amiens 522 018 928 

Nature de l’activité : Production d’électricité 

Coordonnées du site du Parc éolien des Lunaires : Commune de Gruey-lès-Surance, Département des Vosges (88), Région : Grand-Est 

Parcelles cadastrales : AN9, AN34, AN60, AN61, AN63, AS298, AT201, AT224, AT256, AV53,  AV60, AV136  

Signataire de la demande : Roy MAHFOUZ 

Qualité : Président de H2Air 

Contact : Manon HUTIN 

La Société d’Exploitation « Eoliennes des Lunaires » est une filiale de H2air, créée en avril 2016 pour assurer le développement, la construction et l’exploitation du parc éolien sur la commune de Gruey-lès-Surance. 

Le développement du projet associé à cette société est réalisé par H2air. Le parc éolien Eoliennes des Lunaires sera équipé de 8 éoliennes de 150m en bout de pale, d'un diamètre de rotor de 117m, par exemple la 

Nordex N117 de puissance unitaire maximale de 4 MW et un contrat de maintenance sera signé entre la société d’exploitation Eoliennes des Lunaires et H2air. 



2 LETTRES DE DEMANDE 
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3 ORIGINE ET HISTORIQUE DE LA SOCIETE ET DU PROJET 

3.1 PRESENTATION DE LA SOCIETE H2AIR 

La Société d’Exploitation du Parc Eolien (SEPE) « éoliennes des Lunaires » est une filiale de H2air, 

créée en 2016 pour assurer le développement, la construction et l’exploitation du parc éolien sur la 

commune de Gruey-lès-Surance.  

Parcs éoliens exploités par la société H2air 

Parc éolien Seine Rive droite exploité par H2air 

3.2 HISTORIQUE DU PROJET 

Dès les premiers contacts avec la commune de Gruey-lès-Surance bien antérieurs au dépôt des 

permis de construire et d’autorisation d’exploiter, H2air a mis en place un processus de 

communication et de concertation, qui s’est traduit par plusieurs rendez-vous importants. 

3.2.1 Construction du projet 

Dès 2014, H2air a identifié ce secteur comme potentiellement favorable à l’accueil d’éoliennes. De 

nombreux échanges ont eu lieu entre la mairie de Gruey-lès-Surance et le porteur de projet. 

Etape importante du projet éolien, l’étude d’impact est réalisée par des experts indépendants qui 

analysent les sensibilités écologiques, paysagères, humaines… de la zone d’étude. Au-delà de ces 

compétences techniques, il faut également prendre en compte les connaissances pratiques du 

territoire qu’en ont les habitants des communes concernées. Leur connaissance plus ancienne et plus 

fine des communes sur lesquelles ils habitent ou travaillent depuis parfois plusieurs années complète 

utilement l’analyse. 

3.2.2 Information publique 

Deux permanences publiques en salles des fêtes de Gruey-lès-Surance ont été organisées par H2air 

en juin et septembre 2017, sur deux journées, afin de présenter à la population le projet éolien,

l’état d’avancement de l’étude d’impact, et répondre à toutes les questions des habitants des 

communes. Le projet éolien des Lunaires est le fruit d’une longue collaboration entre les élus, H2air, 

ainsi que de nombreuses études qui se sont déroulées à la fois pour les expertises et l’étude des 

impacts.  

Balade sur la zone de projet éolien des Lunaires, septembre 2017
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4 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU 

DEMANDEUR 

Ce document répond aux exigences validées par le Syndicat des Energies Renouvelables (SER)  

validé par la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR)1 et à la note de France Energie 

Eolienne (FEE). 

« Note sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et financières de 

l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation ICPE » - Mai 2012 

« Note sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et financières de 

l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation ICPE, par la France Energie Eolienne (FEE), datant 

de Mars 2016. » 

4.1 INTRODUCTION DE LA SOCIETE EOLIENNES DES LUNAIRES 

La société « Eoliennes des Lunaires » est une société dédiée créée par la société H2air pour porter et 

exploiter le projet « Parc éolien des Lunaires ».  

La société « Eoliennes des Lunaires » ne comprend aucun salarié. 

Le but du développeur du projet, H2air, est d’amener cette société à être autoportante à l’aide de 

son projet éolien. Celui-ci assure la trésorerie nécessaire à la société « Eoliennes des Lunaires » pour 

assumer ses responsabilités d’exploitant en sollicitant les prestations de services des experts 

qualifiés. 

Un contrat de gestion couvrant tous les aspects techniques et administratifs de l’exploitation sera 

conclu avec la société H2air GT. Celle-ci est une société fille de H2air spécialisée dans ces domaines 

d’activité. 

Ce document a pour but de démontrer que la société « Eoliennes des Lunaires » détenue à 100% par 

H2air se munira de toutes les capacités techniques et financières requises pour gérer l’exploitation du 

projet éolien « Parc éolien des Lunaires ». 

1

 Le document est présent à la fin de ce dossier, en annexe 

4.1 CAPACITES TECHNIQUES 

H2air GT sera mandatée par « Eoliennes des Lunaires ». L’équipe d’H2air GT assurera un ensemble 

d’activités nécessaires à l’exploitation du parc éolien. Un ensemble de tâches est également 

nécessaire à la réaction face aux imprévus lors de l’exploitation du parc. 

4.1.1  Liste des tâches liées à l’exploitation 

1) SURVEILLANCE

- Surveillance en continu 7/7 des aérogénérateurs et de l’infrastructure via le système de

supervision SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition, système d'acquisition et de
contrôle des données).

 Analyse des statuts d’erreur

 Récupération des données de production

 Contrôle de cohérence des données vis-à-vis de la courbe de puissance

- Inspections et contrôle visuel complet des aérogénérateurs 2 fois par an

- Inspections mensuelles des aérogénérateurs (pieds de machines) et des infrastructures avec le

relevé des éléments notables

- Gestion des dysfonctionnements

 Réactivité grâce à une cellule de surveillance 7j/7

 Organisation et relevé des dépannages avec un temps de réaction de maximum 4

heures à compter du signalement du dysfonctionnement (hors situations à risque)

 Cerner et analyser les causes d’erreur

 Initiative, coordination et documentation des travaux de maintenance curative

réalisées par les co-contractants

- Planification et coordination de toutes les opérations techniques

- Vérification du respect des règles d’hygiène, sécurité et environnement



2) MAINTENANCE

- Planification et coordination des maintenances (préventives et curatives)

- Veille du planning de contrôle et de maintenance (selon les normes techniques, conditions

d’assurance et de HSE)

- Contrôle des opérations de maintenance préventive

- Contrôle des opérations de maintenance curative

- Traitement des réclamations techniques / demandes de tiers

- Surveillance des prescriptions techniques et d’organisation

3) ENTRETIEN ET SUIVI DES MESURES COMPENSATOIRES

- Entretien de l’infrastructure ainsi que de toutes les actions liées aux mesures compensatoires

nécessaires pour l’exploitation du parc

- Coordination de l’entretien des espaces dédiés à l’exploitation du parc éolien

4) SUIVI DES IMPOSITIONS DE L’AUTORISATION D’EXPLOITER

- Vérification du respect des règles acoustiques

- Mise en œuvre des mesures compensatoires

- Réparation de l’impact sur la réception TV

- Coordination avec les experts chargés des modalités de suivi

- Lien avec la DREAL

5) REPORTING

- Réalisation de différentes analyses (p.ex. courbe de puissance, données de production,

disponibilité, analyse des dysfonctionnements, pertes électriques, efficacité globale du parc,

analyse d’huile, etc.)

- Réalisation de rapports mensuels remis à l’Exploitant

- Création et veille d’outils d’exploitation (fichiers de suivi du cycle de vie du parc éolien p.ex.

suivi de production, facturation, historique des événements, etc.)

6) FACTURATION

- Contrôle du comptage Enedis et de la facturation à EDF

- Contrôle poussé des comptes et factures concernant une prestation technique (maintenance,

réparation, comptage de l’énergie, autres)

7) OPTIMISATION

- Proposition de possibilités d’optimisation du fonctionnement du parc

- Veille sur les thèmes des contraintes techniques et administratives

4.1.2  Gestion technique assurée par H2air GT 

La société « Eoliennes des Lunaires » sous-traite H2air GT pour assurer l’exploitation du parc éolien. 
L’équipe de H2air GT est en mesure de répondre aux exigences de la vie du parc éolien. 

FORMATION ET EXPERIENCE H2AIR GT 

Au 1er janvier 2018, H2air GT est en charge l’exploitation technique et/ou administrative d’un parc 

éolien dans la région Grand-Est et de cinq parcs éoliens dans la région des Hauts-de-France, faisant 

un total de 98,7 MW installés. Ce nombre s’élèvera à 135,6 MW d’ici à fin 2018, avec la mise en 

service de 36,9 MW supplémentaires en construction actuellement dans les Hauts-de-France. 

Notre personnel est expérimenté et formé pour intervenir sur le site : 

- Formation aux travaux en hauteur, incluant une formation à l'utilisation des EPI contre les

chutes de hauteur et à l'utilisation du dispositif de secours et d'évacuation de l'éolienne

- Formation aux premiers secours

- Ces exigences minimales sont également applicables aux sous-traitants des sociétés

intervenant dans les aérogénérateurs.

- Outre ces exigences minimales, d'autres formations en matière de santé et sécurité sont

requises :

o Formation à la sécurité électrique (en France, il s'agit de l'habilitation électrique),

o Formation à la manipulation des extincteurs.

o Réglementation liée aux engins de levage
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Légende:         sens de communication, H2air GT vers l’entreprise de maintenance. 

INCIDENT ENVISAGE 

DETECTION ACTION 

MOYEN TECHNIQUE MOYEN HUMAIN QUI COMMENT DELAIS 

GIVRE SUR LES PALES 
SCADA / détecteur de 
glace 

H2air GT 

FOURNISSEUR DES 
TURBINES 

arrêt des éoliennes automatique ou 
manual par le SCADA 

60 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 
anormal de l’aérogénérateur 

SURVITESSE 

SCADA / détecteur de 
vitesse de rotation du 
rotor 

H2air GT transmettre l'alerte à l'opérateur 
15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 
anormal de l’aérogénérateur 

FOURNISSEUR DES 
TURBINES 

Arrêt instantané des éoliennes suivi du 
déplacement d'une équipe d'urgence 
sur le site 

Arrêt automatique en secondes ou 60 minutes 
pour mettre les aérogénérateurs à l'arrêt complet 

INCENDIE 
SCADA / détecteur 

incendie 

H2air GT 
contacter le SDIS 

15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 
anormal de l’aérogénérateur 

FOURNISSEUR DES 
TURBINES 

mise en œuvre de la procédure d’arrêt 
d’urgence automatisée 

60 minutes pour mettre les aérogénérateurs à 
l'arrêt complet 

Tableau 2: Tableau des risques, détection et gestion des incidents 

SURVEILLANCE 

H2air GT a fait le choix d’un outil indispensable dans la surveillance quotidienne de ses parcs en 

exploitation à savoir le logiciel Rotorsoft. L’intérêt de ce logiciel est qu’il permet d’uniformiser les 

systèmes SCADA (Supervisory Control and Data Acquisition) propres à chaque turbinier. Cet outil est 

reconnu et utilisé par de nombreux acteurs de l’éolien2, français et étrangers. Rotorsoft permet au 

chargé d’exploitation de connaître à tout instant l’état de chaque éolienne.  

Afin de maintenir une bonne disponibilité des éoliennes, un centre de surveillance 7j/7 est mis en 

place par un partenaire d’H2air GT : Windpunx. Le chargé d’exploitation se connecte à minima 3 fois 

par jour via l’outil de supervision Rotorsoft et reçoit les notifications de chaque arrêt de machine afin 

de connaitre la situation de ses parcs. Toute anomalie détectée engage une action adaptée et 

conforme à la procédure interne prédéfinie (cf. tableau ci-dessous).  

En dehors des connexions régulières à l’outil Rotorsoft, un système d’alertes par SMS/mails sur un 

numéro d’astreinte est installé afin de recevoir les informations d’exploitation (découplage de la 

centrale, turbine en défaut, …) à tout moment. Le personnel de H2air GT met alors en œuvre la 

procédure adéquate pour traiter le défaut dans les meilleurs délais. 

2

 Dont WPD, e.disNatur/EON 

INSPECTIONS 

 H2air GT effectue des inspections mensuelles et biannuelles de chaque éolienne à intercaler entre 

chaque maintenance préventive afin de maîtriser l’état technique du parc et commander les travaux 

nécessaires. 

Pour les situations à risque, ci-dessous est présenté un tableau exposant la procédure mise en place 

pour gérer ces risques 

ALERTE INCENDIE : contacter le SDIS: Service Départemental d'Incendie et de Secours 

Dans le cadre d'un incendie, le service de secours à contacter est le SDIS. Les numéros d'appel 

figurent dans les plans de prévention qui sont rédigés dans le cadre HSE (Hygiène Sécurité 

Environnement) par H2air, H2air GT et en collaboration avec le SDIS. En ce qui concerne le matériel 

de sécurité, au moins 2 extincteurs sont situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au 

pied de celui-ci. Ils sont positionnés de façon bien visible et sont facilement accessibles. 



CONTROLE DE L’EMERGENCE ACOUSTIQUE DU PARC EOLIEN 

Le parc éolien « Eoliennes des Lunaires » respectera les limites réglementaires étant : 

 De 5 dBA, en période diurne

 De 3 dBA, en période nocturne

L’équipe d’H2air GT s’assurera que les dispositions de bridage prévues lors du développement du 

projet éolien soient respectées. 

Toutes les mesures sont prises pour éviter tout risque d’émergence sonore. En cours d’exploitation le 

contrôle des émissions sonores sera réalisé suivant la norme NFS31-114 actuellement en vigueur.  

Cette méthodologie concerne principalement la collecte des données sur site pour l’évaluation de la 

situation sonore initiale ainsi que la méthodologie de simulation prévisionnelle. Elle ne concerne pas 

la collecte des données pour les mesures d’état initial réalisées dans le cadre du développement du 

projet. 

C’est l’arrêté du 26 août 20113 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement qui fixe les modalités 

générales concernant l’exploitation des parcs éoliens : 

Article 28 de l’arrêté du 26 août 2011 : 

« Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont 

effectuées selon les dispositions de la norme NF 31-114 dans sa version en vigueur six mois après la 

publication du présent arrêté ou à défaut selon les dispositions de la norme NFS 31-114 dans sa 

version de juillet 2011. » 

ENTRETIEN ET SUIVI DES MESURES COMPENSATOIRES 

Pour chaque projet, des mesures d’accompagnement éventuelles ont été validées par les services 

instructeurs lors de l’obtention de l’autorisation environnementale.

 H2air GT veille alors à la mise en place et au suivi de ces différentes mesures. 

Pour l’entretien (p.ex. espaces verts), H2air GT contractualisera avec une entreprise locale bannissant 

l’emploi de produits phytosanitaires.  

3

 Arrêté du 26 Août 2011, disponible en annexe de ce dossier 

REPORTING 

Chaque ingénieur responsable d’exploitation rédige un rapport mensuel sur son parc, dans lequel 

sont donnés les éléments suivants : 

- Données de production relevées par ENEDIS

- Corrélation des données de production avec les données du constructeur et de comptage au

poste de livraison

- Historique des évènements survenus sur le parc

- Actions engagées (maintenance préventives, curatives)

- Propositions d’amélioration

- Autres faits marquants avérés

Ce rapport mensuel est destiné à l’exploitant. 

OPTIMISATION 

De manière continue, H2air GT cherche des possibilités d’amélioration en termes de : 

- Méthodes et procédures

- Moyens Logiciels

- Analyses de pannes

- Veille technologique et règlementaire, tous domaines confondus

4.1.3 Tâches réalisées par les co-contractants 

Pour l’exploitation du parc, l’équipe de H2air GT, qui coordonne l’ensemble des prestations 

techniques, proposera à la société Eoliennes des Lunaires des co-contractants de premier rang, avec 

lesquels elle a développé au cours des années de très bonnes relations commerciales. 

Les tâches effectuées par ces co-contractants sont détaillées ci- après. 

MAINTENANCE 

Les opérations de maintenances sont planifiées et coordonnées par l’équipe de H2air GT. La 

réalisation de ces maintenances est contractualisée avec les entreprises sélectionnées par H2air GT et 

compétentes pour les missions assignées.  
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H2air GT a pris toutes les dispositions nécessaires (choix des prestataires, personnel qualifié et 

expérimenté, mobilité du personnel, moyens de communication etc.) afin de répondre à 

l’engagement de réactivité. 

Le co-contractant pour la maintenance des éoliennes sur ce projet sera le constructeur (par exemple 

Nordex), qui sera choisi parmi les constructeurs de renom, par exemple NORDEX. Ceux-ci disposent 

d’une longue expérience dans la construction d’éoliennes et assure depuis leur création la 

maintenance de leurs machines. Ils  disposent également de bases à proximité des projets dans 

lesquelles se trouve le personnel compétent pour assurer la maintenance des éoliennes. Ceci permet 

donc à H2air GT de satisfaire son engagement de réactivité. 

Maintenances préventives : 

H2air GT établit avec les différents prestataires le planning des maintenances préventives assurant le 

bon fonctionnement du parc et des systèmes de détection à long terme conformément aux 

dispositions des articles 22 et 23 de l’arrêté ministériel du 26 Août 20114. 

Ci-dessous, le cahier des charges des maintenances préventives. 

- Maintenance visuelle : Contrôle visuel de tous les organes principaux, structurels (mâts ; échelles ;

ascenseurs etc..), électriques (câbles ; connexions apparentes etc..) et mécaniques.

- Graissage : Vérification et mise à niveau de tous les organes de graissage (cartouches ; pompes à

graisse ; graisseurs).

- Maintenance électrique : Contrôle de tous les organes de production et de régulation (génératrices

; armoires de puissance ; collecteurs tournant) ainsi que de tous éléments électriques (éclairages ;

capteurs de sécurité).

- Maintenance mécanique : Contrôle des boulons de tour, vérification des couples de serrage selon

protocole défini, maintien des câbles et accessoires, moteurs d’orientation, poulies et treuils.

Maintenances curatives : 

Les maintenances curatives sont effectuées dès lors qu’un dysfonctionnement est détecté. Nous 

faisons appel au même prestataire précédemment énuméré. 

Ces mesures correctives sont intégrées lors de la négociation du contrat avec le prestataire en accord 

avec notre engagement de réactivité et ce, dès la mise en service du parc. 

4

 Arrêté du 26 Août 2011, disponible en annexe de ce dossier 

Maintenance des infrastructures électriques du parc : 

Dans la même logique que pour la maintenance constructeur, H2air GT veille au bon fonctionnement 

des équipements électriques du parc à savoir postes de livraison et câbles HTA enterrés. A l’heure 

actuelle les co-contractants ne sont pas encore sélectionnés mais voici ci-dessous une liste non 

exhaustive des entreprises déjà en contact avec les services d’H2air GT et aptes à répondre à nos 

exigences. 

Entreprises de génie électrique : 

o CEGELEC

o INEO

o Entreprises locales

Les accords avec les prestataires seront conclus après l'obtention des autorisations nécessaires à 

l'exploitation du parc. 

Expertise technique : 

Lors de la mise en service du projet, H2air GT fera appel à un expert technique comme l’entreprise 

DEWI ou encore DNV-GL pour inspecter les éoliennes d’une façon totalement indépendante et 

objective. H2air GT peut faire appel à cet expert technique autant de fois qu’il le souhaite pour 

contrôler intégralement le travail effectué par les équipes de construction et de maintenance et faire 

valoir des garanties auprès du constructeur s’il y a litige. 

HYGIENE SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT 

Dans le cadre de la mission de surveillance gérée par H2air GT, la coordination de sécurité et la mise 

en place des mesures de prévention sont assurées par le personnel de H2air GT en étroite 

collaboration avec ses fournisseurs, notamment l’entreprise NORDEX. 

Les missions HSE sont les suivantes : 

- Rédaction des plans de prévention

- Organisation des inspections annuelles règlementaires

- Contrôle des équipements de protection (EPI, extincteurs, etc.)

- Veille réglementaire (ICPE, signalisation, etc.)

- Coordination avec les pompiers sur les informations concernant le parc éolien

Pour ce projet, H2air GT répondra aux prescriptions définies dans le Décret n° 2001/1016 du 5 

novembre 2001 portant sur la création d'un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé 

et la sécurité des travailleurs, prévu par l'article L. 4121-3 du Code du travail et modifiant le Code du 

travail.  



4.2 CAPACITES FINANCIERES 

Extrait du Code de l’environnement, Article L181-27 : 

L'autorisation prend en compte les capacités techniques et financières que le pétitionnaire entend 
mettre en œuvre, à même de lui permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et d'être en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 
lors de la cessation d'activité. 

Pour répondre aux exigences de l’article L181-27 du Code de l’environnement, les capacités 
financières de la société sont développées dans cette section en trois points : 

 Capacité à financer les coûts de réalisation du parc éolien

 Capacité de la société à respecter ses différentes obligations financières tout au long de la

durée de vie du parc (charges d’exploitation, paiement de la dette et des intérêts)

 Capacité d’assurer le démantèlement et la remise en état du site

4.2.1 - Financement des coûts de réalisation 

Présentation du type de financement : le financement de projet 

Le parc éolien des Lunaires sera financé : 

- D’un part, pour environ 70% des coûts de réalisation, par un financement de projet dit sans

recours, apporté par une banque spécialisée dans le financement de tels projets (telles que les

branches financement de Natixis, de la BNP ou de banques étrangères telles que la HSH

Nordbank, Bremer Landesbank, etc.),

- D’autre part, pour environ 30% des coûts de réalisation, par des fonds propres apportés par

les actionnaires, ceux-ci pouvant être H2air et/ou un cercle restreint d’investisseurs.

La Note sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et financières de 

l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation ICPE rédigée par la FEE en mars 2016, explique en 

détail le mécanisme de financement de projet par financement bancaire sans recours : 

« La quasi-totalité des projets éoliens fait l’objet d’un financement de projet. Ce type de financement 

est un financement sans recours, basé sur la seule rentabilité du projet. La banque qui accorde le prêt 

considère ainsi que les flux de trésoreries futurs sont suffisamment sûrs pour rembourser l’emprunt en 

dehors de toute garantie fournie par les actionnaires du projet. Or, ce type de financement de projet 

n’est possible que si la société emprunteuse n’a pas d’activités extérieures au projet. Une société ad 

hoc est donc créée pour chaque projet éolien. Cette société de projet n’a généralement pas de 

personnel mais est en relation contractuelle avec les entreprises qui assureront l’exploitation et la 

maintenance du parc. Cette société ne peut donc démontrer d’expérience ou de références 

indépendamment de la société qui porte le projet et donc de ses actionnaires. » 

Ainsi, une fois les autorisations administratives obtenues et purgées de tout recours et le 

raccordement sécurisé, la banque, afin de pouvoir produire une offre de financement ferme, s’assure 

préalablement de la qualité du projet par un audit technique, légal, assurantiel et fiscal, appelé Due 

diligence. Notamment, les éléments suivants sont revus lors de cet audit : 

 Validation du site, du gisement éolien, du choix des turbines ;

 Analyse des études acoustiques etc. ;

 Analyse des démarches administratives, autorisations et des servitudes et contraintes
environnementales ;

 Validation du productible et des tarifs de vente ;

 Analyse des calendriers et des budgets ;

 Validation ou réalisation du business plan et valorisation financière du parc cible ;

 Analyse des risques légaux, techniques, des conditions d'assurance et d'O&M ;

 Capacité de financer les coûts de réalisation du parc éolien ;

 Capacité d’assurer le démantèlement et la remise en état du site ;

 Capacité de la société à respecter ses différentes obligations financières tout au long de la

durée de vie du parc (charges d’exploitation, paiement de la dette et des intérêts).

La banque, dans le cadre du financement de projet, s’assure ainsi que, au vu de l’ensemble des 

différents paramètres du parc, le projet produira des flux de trésorerie suffisant au remboursement 

de la dette et au paiement des frais de démantèlement.  

Le schéma de financement sera donc le suivant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020729882&dateTexte=&categorieLien=cid
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La capacité de financer les coûts de réalisation du parc éolien des Lunaires est donc développée ci-

dessous en 3 points :  

- Une évaluation de la santé financière du sponsor H2air, prouvant sa capacité d’apporter

environ 30% des fonds.

- Une présentation de la société dédiée Eoliennes des Lunaires, qui porte le projet.

- Les éléments supportant la future obtention du prêt bancaire, couvrant environ 70% des

coûts de réalisation.

Le sponsor : H2air 

Les chiffres clés 

La SAS H2air est une PME dont le siège social est à Amiens dans la Somme. La société est spécialisée 

dans le développement de projets éoliens de qualité, le financement, la réalisation et l’exploitation 

de ses parcs. 

H2air détient également d’autres pôles de développement à Vandoeuvre, en Meurthe-et-Moselle, à 

Tours en Indre-et-Loire, à Lyon dans le Rhône, ainsi qu’un bureau à Berlin en Allemagne qui fournit 

l’expertise technique et financière. 

Active depuis 2008, le business plan de H2air prévoyait une période d’investissement, durant laquelle 

H2air développerait ses propres projets éoliens en complète indépendance. 

Durant cette période, le financement d’H2air fut assuré par ses actionnaires sous forme d’un compte 

courant d’associé. H2air a toujours satisfait à ses obligations fiscales et sociales. Elle a tenu tous ses 

engagements envers les tiers. 

En 2012, H2air a eu son premier grand succès en réalisant un parc pour un total de 32 MW dans le 

département de l’Aube. En 2014, H2air a commencé la construction d’un autre parc de 75 MW, dans 

le département de l’Aube également. La réalisation de ce projet a été finalisée en été 2015. En 2015, 

H2air a eu son premier grand succès en Picardie avec la construction d’un parc de 11,5 MW, puis a 

continué en 2016 avec la mise en service en janvier d’un parc de 18,4 MW. L’ensemble de ces succès 

ont permis à H2air de rembourser les comptes courants d’associés et de réaliser un excédent de 

trésorerie correspondant à son business plan. 

En 2018, H2air achèvera la construction, débutée en 2017, de deux parcs éoliens dans le 

département de la Somme pour un total de 36,9 MW. 

En plus de ces projets déjà mis en service ou en construction, 137 MW ont été accordés à H2air. Ce 

résultat est singulièrement notable et vient conforter le savoir-faire de l’équipe, la gestion de la 

société et le business plan établi à la création de H2air.  

Situation comptable 

Les années 2014 et 2015 furent particulièrement riches en succès pour la société H2air. En effet, la 

construction du projet Seine Rive Gauche Nord, comportant 75 MW et un poste de raccordement 

privé, a débuté en 2014 et la mise en service a eu lieu en juin 2015. Deux projets en Picardie, 

respectivement de 11,5 MW et 18,4 MW, furent construits en 2015 et mis en service en 2015 et 

début 2016 respectivement. L’ensemble de ces réalisations a permis de garantir au groupe H2air un 

bénéfice et un rendement important  

La performance de 2014, 2015 et 2016 assure la solidité des finances du groupe H2air. Ce qui assure 

la capacité de la société mère de porter et soutenir la société dédiée « Eoliennes des Lunaires ». 

Perspective 

La valorisation et la réalisation des autres projets accordés se dérouleront tout au long des 4 

prochaines années. 

De plus, de nouvelles autorisations demandées par H2air sont attendues pour 2018. 

Le développement de nouveaux projets et l’accompagnement à tous les stades de ce développement 

demeure un objectif de la société pour assurer la croissance sur le long terme. 

En conclusion, le résultat opérationnel d’H2air, conséquence de l’obtention de nombreux permis de 

construire, ainsi que de la réalisation de 136,9 MW, est la preuve d’un succès remarquable de 

l’activité de développement de projets au sein d’H2air. 

Aujourd’hui, H2air est parvenu à s’acquitter de ses obligations financières dues à l’investissement de 

démarrage et à créer une perspective opérationnelle et financière sécurisant son fonctionnement sur 

le long terme. 

Situation comptable consolidé au 

31.12.2016 : 

Chiffres d’affaires de 4 144 663 Euros 

Actif immobilisé 26 052 054  Euros 

Actif circulant 19 248 527 Euros 



4.2.2 La société dédiée « Eoliennes des Lunaires » 

Afin de réaliser ce projet de parc éolien, la société dédiée « Eoliennes des Lunaires » a été créée dans 

la phase initiale du projet. Les études de préfaisabilité sont effectuées par la société mère H2air au 

bénéfice de la société fille. La société fait la demande d’autorisation directement auprès de 

l’administration afin de créer de la valeur ajoutée pour elle-même et non pas pour la société mère.  

Cette approche assure que la valeur monétisable réside toujours dans la société elle-même. Elle 

assure également que cette société dédiée ne porte pas de dettes ou obligations de la société mère 

mais existe et fonctionne comme entité séparée et unique. Ceci permet de renforcer la valeur de la 

société et de rendre sa santé financière indépendante de celle de ses actionnaires. 

Pour les étapes de réalisation du parc éolien, comme mentionné dans le paragraphe 4.2.1, lorsque 

toutes les autorisations nécessaires sont obtenues, la société « Eoliennes des Lunaires » est en 

mesure de lever des fonds et obtenir les crédits bancaires nécessaires grâce à sa structure adaptée et 

à la valeur intrinsèque du projet. 

La société « Eoliennes des Lunaires » étant détenue à 100% par H2air : 

Tout au long de la phase de développement « Eoliennes des Lunaires » est portée et sécurisée par 

H2air. Plusieurs conventions intragroupes sont instituées pour règlementer la gestion de la trésorerie 

et son administration. Néanmoins, compte tenu de l’investissement initial nécessaire, le capital de la 

société « Eoliennes des Lunaires » peut être ouvert afin de faire participer un cercle restreint 

d’investisseurs aux performances économiques du parc, comme mentionné dans le paragraphe4.2.1. 

Obtention d’un prêt bancaire 

Le plan d’affaires exposé dans les paragraphes suivants, ainsi que les graphiques explicatifs montrent 

que les flux de trésorerie dégagés par le parc éolien des Lunaires permettent de supporter, avec une 

marge confortable, les frais d’exploitation du parc et de respecter les engagements financiers pris 

auprès de la banque, c’est-à-dire le remboursement de la dette ainsi que le paiement des intérêts. 

Au vu de la qualité économique du projet, nous savons par expérience qu’il sera possible d’obtenir un 

prêt bancaire à hauteur d’environ 70% des coûts de réalisation. En effet, H2air a déjà mené à bien le 

financement de 6 parcs éoliens, pour un total de 173,8 MW. Tous ont bénéficié d’un financement de 

projet, obtenus auprès de différentes banques de renom spécialisées dans ce domaine.  

4.2.3 - Respect des engagements financiers tout au long de la vie du parc 

Le plan d’affaires exposé au paragraphe 4.2.5, ainsi que les graphiques explicatifs montrent que les 

flux de trésorerie dégagés par le parc éolien des Lunaires permettent de supporter les frais 

d’exploitation du parc, et notamment : 

- La maintenance du parc

- Les engagements fonciers

- Les taxes locales et l’impôt sur les sociétés

4.2.4 - Démantèlement et remise en état du site 

OBLIGATION DE FOURNIR UNE GARANTIE FINANCIERE 

Le Législateur, conscient de la nécessité de prévoir un cadre légal afin d’assurer le démantèlement du 

parc ainsi que la remise en état du site, a prévu dans l’article R515-101 du Code de l’environnement 

que : « I. – La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie 

mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la 

constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la 

remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties 

financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté 

d'autorisation de l'installation ». 

En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet lors de la mise en 

service. Le Préfet pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de payer les 

frais de démantèlement et de remise en état du site. 

MONTANT DE LA GARANTIE FINANCIERE 

Conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié le 6 novembre 2014, le montant initial de la 

garantie financière est calculé sur la base de 50.000€ par éolienne, actualisé entre le 1er janvier 2011 

et la date de mise en service, selon les indices exposés dans l’extrait de l’arrêté ci-après. 

Ce montant permet de couvrir les frais de démantèlement qui ne seraient pas couverts par les 

revenus du recyclage des matériaux : 

- les frais de démantèlement comprenant le retrait des câbles dans un rayon de 10 mètres

autour des éoliennes et des postes de livraison

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
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- l’excavation des fondations jusqu’à 1 mètre et le remplacement des terres par des terres

comparables, situées à proximité

- le retrait des aires de grutage et des chemins d’accès

- la valorisation ou l’élimination des déchets

Le montant de cette garantie est actualisé tous les 5 ans afin de prendre en compte l’évolution des 

coûts pour la filière. 

Extrait de l’arrêté du 26 août 2011 : 

ANNEXE I 

CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 

M = N x Cu 

où 
N est le nombre d’unités de production d’énergie (c’est-à-dire d’aérogénérateurs). 

Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en 
état des terrains, à l’élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 50 
000 euros. 

ANNEXE II 
FORMULE D’ACTUALISATION DES COÛTS 

Mn =  M × (
Indexn

Index0
×

1 + 𝑇𝑉𝐴

1 + TVA0
) 

Où 

 Mn : montant exigible à l’année n,

 M : montant obtenu par application de la formule de calcul des garanties financières ci‐dessus,

 Indexn : indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie,

 Index0 : indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011,

 TVA : taux de TVA applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la garantie,

 TVA0 : taux de TVA au 1er janvier 2014 soit 20,0%.

MODALITES DE CONSTITUTIONS DE LA GARANTIE 

Conformément à l’article R516-2 du Code de l’Environnement, les garanties financières résultent, au 

choix de l'exploitant :  

- De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une

entreprise d'assurance ou d'une société de caution mutuelle ;

- D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations.

H2air GT a déjà, à plusieurs reprises, pris toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux 

sociétés exploitantes de fournir la garantie financière de démantèlement lors de la mise en service 

industrielles d’autres parcs éoliens. 

4.2.5 - Plan d’affaires et échéancier bancaire 

L Le plan d’affaires (voir paragraphe suivant) et l’échéancier de dette bancaire (voir paragraphe 

suivant) élaborés ci-après sont prévisionnels et se basent sur des hypothèses, exposées ci-après. 

Le plan d’affaires comprend les résultats clés de l'analyse : la production selon le niveau de 

probabilité, la rentabilité qui correspond à chaque montant de production ainsi que les détails du 

financement du projet.  

Le tableau utilise le modèle de calcul validé par le Syndicat des Energies Renouvelables (SER) et par 

la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR). C’est un élément de preuve admis par la 

jurisprudence et retenu par la circulaire du 6 juillet 2005 relative aux élevages. 

Les éléments ci-dessous sont alors développés : 

 Un plan d’affaires prévisionnel basé sur la durée du Contrat de Complément de Rémunération qui
détaille les produits et charges d’exploitation mettant en évidence les prestations de
maintenance programmée et non-programmée, ainsi que les excédents de trésorerie permettant
de faire face à des imprévus,

 Les réserves constituées pour faire face aux opérations de démantèlement et venant s’adosser à
la garantie financière prévue par l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 23 novembre
2014,

 Une présentation du montage financier prévu pour le projet : comprenant fonds propres,
endettement et taux d’intérêts.

Un graphique est également présenté dans ce dossier pour mettre en valeur l’évolution des capacités 

financières de la société d’exploitation et sa capacité à honorer ses engagements financiers tout au 

long de la vie du parc, notamment vis-à-vis de la banque, ceci étant primordial pour l’obtention du 

prêt bancaire. 



Le plan d’affaires (Business Plan) 

HYPOTHESES 

Il est possible de réaliser une estimation des capacités en amont de la demande d’autorisation 

environnementale. A chaque stade de calcul, une marge d’erreur est prise en compte pour présenter 

le business plan du projet. 

Le plan d'affaires prévisionnel du projet présente le chiffre d'affaires projeté sur les 20 ans de la vie 

du parc et comprend les éléments de calcul suivants : 

- Le type de machine

Le parc comprendra 8 éoliennes d’un diamètre de 117m, de puissance maximale de 4 MW et d’une 

hauteur totale de 150m de hauteur totale. A titre d’exemple pour le plan d’affaires, nous considérons 

les éoliennes N117 de puissance nominale 2,4 MW. 

- L’évaluation du productible

L’évaluation du productible est réalisée à partir des mesures du gisement présent sur le site dans 

lequel s’inscrit le projet. Ces mesures sont réalisées sur une période de 1 an. Ces valeurs sont alors 

pondérées sur une longue période mesurée avec les données d’une station météorologique à 

proximité du site. 

L’évaluation du productible prend alors en compte les caractéristiques de l’éolienne (courbe de 

puissance), mais aussi les données spécifiques au terrain (rugosité du terrain notamment) ainsi que 

toutes les pertes aérodynamiques (effets de sillage). Deux évaluations supplémentaires seront 

effectuées par des cabinets d’experts externes après l’obtention de l’autorisation d’exploiter afin 

d’assurer le productible et la gestion des risques du projet. 

- Les revenus

Le complément de rémunération au titre de l’appel d’offres 

Conformément à la section 3 du chapitre 1er du titre 1er du livre III de la partie législative du Code de 

l’énergie, et de la section 2 du chapitre 1er du titre 1er du livre III de la partie réglementaire du Code 

de l’énergie, la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) a publié un cahier des charges portant 

sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de production d’électricité situées en métropole 

continentale qui utilisent l’énergie mécanique du vent. La dernière version à ce jour date du 26 

Septembre 2017. 

Sont éligibles à cet appel d’offres les Installations suivantes : 

- Installations d’au minimum sept (7) aérogénérateurs.

- Installations dont un des aérogénérateurs a une puissance nominale supérieure à 3MW.

- Installations pouvant justifier d’un rejet, adressé par EDF, d’une demande de contrat de

complément de rémunération au titre de l’article 3 de l’arrêté du 6 mai 2017 fixant les conditions du

complément de rémunération de l'électricité produite par les installations de production d'électricité

utilisant l'énergie mécanique du vent, de 6 aérogénérateurs au maximum.

Le parc éolien des Lunaires étant composé de turbines dont la puissance nominale est supérieure à 3 

MW, celui-ci est donc éligible à l’appel d’offres. 

Les projets lauréats de l’appel d’offres bénéficieront d’un contrat de Complément de Rémunération 

(CR) sur une durée de 20 ans, qui permettra au producteur de recevoir un complément de 

rémunération mensuel, défini par la formule suivante : 

𝐶𝑅 =  ∑ 𝐸𝑖 × (T × L

12

𝑖=1

− 𝑀0𝑖)

Formule dans laquelle : 

- T est le tarif de référence proposé par le Candidat lors du dépôt de sa candidature ;

- L est un coefficient d’indexation, mis à jour le premier novembre de chaque année, et est

défini par la formule :

L = 0,7 + 0,15 
ICHTrev − TS

ICHTrev − TS −  0
+ 0,15

FM0ABE0000

FM0ABE0000 −  0 

 ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive connue au 1er janvier de l'année de la

demande, de l'indice du coût horaire du travail révisé (tous salariés) dans les industries

mécaniques et électriques ;

 FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive connue au 1er janvier de l'année de la

demande, de l'indice de prix de production de l'industrie française pour le marché

français pour l'ensemble de l'industrie

 ICHTrev-TS-0 et FM0ABE0000-0 sont les valeurs définitives des dernières valeurs

connues au 26 juillet 2006 ;

- i représente un mois civil ;

- Ei : est la somme sur les heures à cours comptant (« prix spot ») positif ou nul pour livraison le

lendemain sur la plateforme de marché organisé français de l'électricité, des volumes

d'électricité affectée par le gestionnaire de réseau, le cas échéant par une formule de calcul

de pertes ou une convention de décompte, au périmètre d'équilibre désigné par le Producteur
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pour la production de son Installation sur le mois i. Ces volumes sont nets des consommations 

des auxiliaires nécessaires au fonctionnement de l'Installation en période de production ; 

- M0i, exprimé en €/MWh, mentionné à l'article R. 314-38 du Code de l'énergie est le prix de

marché de référence sur le mois i, défini comme la moyenne sur le mois civil des prix à cours

comptant positifs et nuls pour livraison le lendemain constatés sur la plateforme de marché

organisé français de l'électricité, pondérée au pas horaire par la production de l'ensemble des

installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent situées sur le

territoire métropolitain continental. Les gestionnaires de réseaux sont chargés du calcul de

cette valeur et de sa transmission au producteur ainsi qu’à Electricité de France.

De plus, au-delà des 20 premières heures, consécutives ou non, de prix spots strictement négatifs 

pour livraison le lendemain constatés sur la plateforme de marché organisé français de l'électricité, 

une installation qui ne produit pas pendant les heures de prix négatifs reçoit une prime égale à 

Primeprix négatifs, définie ci-dessous : 

𝑃𝑟𝑖𝑚𝑒𝑝𝑟𝑖𝑥 𝑛é𝑔𝑎𝑡𝑖𝑓𝑠 = 0,35 × 𝑃𝑚𝑎𝑥 × 𝑇 × 𝑛𝑝𝑟𝑖𝑥 𝑛é𝑔𝑎𝑡𝑖𝑓𝑠

Formule dans laquelle : 

- Pmax est la puissance de l'installation ;

- T est le tarif de référence exprimé en €/MWh ;

- nprix négatifs est le nombre d'heures pendant lesquelles les prix spots pour livraison le lendemain sur la

plateforme de marché organisé français de l'électricité ont été strictement négatifs au-delà des 20

premières heures de prix négatifs de l'année civile et pendant lesquelles l'installation n'a pas injecté

d'énergie.

Etant donné que les lauréats du premier appel d’offres, pour lesquels les candidats ont pu déposer 

leurs offres jusqu’au 1er décembre 2017, n’ont pas encore été publiés à ce jour, nous ne 

connaissons pas encore les niveaux de tarifs de référence des futurs lauréats. Pour notre plan 

d’affaires, nous avons donc fait le choix de retenir un tarif de référence s’élevant à 68€/MWh. 

Cette valeur est 9% inférieure au tarif de référence plafond, ce qui nous semble être une hypothèse 

conservatrice et plausible. Si le tarif de référence auquel le projet sera retenu s’avère supérieur à 

notre estimation, la rentabilité du projet sera encore améliorée. Dans le cas contraire, nous 

estimons, et ceci en accord avec les évolutions qui ont pu avoir lieu sur d’autres marchés soumis au 

régime de l’appel d’offres, que l’ensemble des acteurs de la branche éolienne terrestre 

s’efforceront de réduire les coûts afin de permettre la poursuite de la filière, nécessaire au respect 

des engagements français en termes de réduction des émissions de CO2. Cette réduction 

généralisée des coûts s’appliquera donc également au parc éolien des Lunaires et assurera sa 

viabilité économique. 

Vente de l’électricité par l’intermédiaire d’un agrégateur 

La société « Eoliennes des Lunaires » va contracter un contrat d’agrégation avec un agrégateur tel 

que CNR, Uniper ou Hydronext. Celui-ci achètera l’électricité produite par le parc au prix M0 défini 

dans le paragraphe précédent.  

Afin de faire face aux exigences de l’exploitation, les charges suivantes sont également prises en 

considération :  

- Coût de l’agrégateur :

Le coût de l’agrégateur pour ses services de vente de l’électricité est estimé à 2,0€/MWh. 

- Coût du foncier :

Le coût de foncier est de l'ordre de 5 000€ par MW installé et par an et il est indexé avec le coefficient L.  

- Charges de maintenance :

Les charges de maintenance (maintenances préventive et curative) sont évaluées à ce jour à 6€ par 

MWh et par an. Ces coûts sont également indexés suivant le coefficient L. 

- Autres charges d’exploitation :

Les autres charges d’exploitation y compris la gestion commerciale et administrative sont de l'ordre 

de 4% du chiffre d'affaires par an. 

- Démantèlement des éoliennes :

Le plan d’affaires prévoit la constitution à la mise en service du parc d’une provision pour le 

démantèlement et la remise à l'état initial du parc de 50 000€, indexée tous les 5 ans sur le 

coefficient L. 



HYPOTHESES

Caractéristiques du parc Caractéristiques du contrat CR Caractéristiques du prêt bancaire

Eolienne

Nordex N117

Parc complet

COMPTE D'EXPLOITATION 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Chiffre d'affaires 2.565.912 2.612.098 2.659.116 2.706.980 2.755.706 2.805.309 2.855.804 2.907.209 2.959.538 3.012.810 3.067.041 3.122.247 3.178.448 3.235.660 3.293.902 3.353.192 3.413.550 3.474.993 3.537.543 3.601.219

Charges d'exploitation -500.508 -508.159 -515.948 -523.876 -531.948 -540.164 -548.529 -557.044 -565.712 -574.537 -583.520 -592.665 -601.974 -611.451 -621.099 -630.921 -640.919 -651.097 -661.458 -672.006

dt Cout de Foncier/ Bail -96.000 -97.728 -99.487 -101.278 -103.101 -104.957 -106.846 -108.769 -110.727 -112.720 -114.749 -116.815 -118.917 -121.058 -123.237 -125.455 -127.713 -130.012 -132.352 -134.735

dt frais de maintenance -226.404 -230.479 -234.628 -238.851 -243.151 -247.527 -251.983 -256.518 -261.136 -265.836 -270.621 -275.492 -280.451 -285.499 -290.638 -295.870 -301.196 -306.617 -312.136 -317.755

dt autres charges d'exploitation -102.636 -104.484 -106.365 -108.279 -110.228 -112.212 -114.232 -116.288 -118.382 -120.512 -122.682 -124.890 -127.138 -129.426 -131.756 -134.128 -136.542 -139.000 -141.502 -144.049

dt coûts d'agrégation -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468 -75.468

Montant des impôts et taxes hors IS -241.787 -243.246 -244.732 -246.245 -247.784 -249.352 -250.947 -252.572 -254.225 -255.909 -257.622 -259.367 -261.143 -262.951 -264.791 -266.665 -268.572 -270.514 -272.490 -274.503

Excédent brut d'exploitation 1.823.617 1.860.693 1.898.436 1.936.859 1.975.974 2.015.793 2.056.328 2.097.593 2.139.601 2.182.365 2.225.898 2.270.216 2.315.331 2.361.258 2.408.011 2.455.607 2.504.059 2.553.383 2.603.595 2.654.711

Dotations aux amortissements 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000 1.229.000

Résultat d'exploitation 594.617 631.693 669.436 707.859 746.974 786.793 827.328 868.593 910.601 953.365 996.898 1.041.216 1.086.331 1.132.258 1.179.011 1.226.607 1.275.059 1.324.383 1.374.595 1.425.711

Résultat financier -516.180 -490.371 -464.562 -438.753 -412.944 -387.135 -361.326 -335.517 -309.708 -283.899 -258.090 -232.281 -206.472 -180.663 -154.854 -129.045 -103.236 -77.427 -51.618 -25.809

Résultat courant avant IS 78.437 141.322 204.874 269.106 334.030 399.658 466.002 533.076 600.893 669.466 738.808 808.935 879.859 951.595 1.024.157 1.097.562 1.171.823 1.246.956 1.322.977 1.399.902

Montant de l'impôt sur les sociétés 33,00% 25.884 46.636 67.609 88.805 110.230 131.887 153.781 175.915 198.295 220.924 243.807 266.948 290.353 314.026 337.972 362.195 386.701 411.495 436.582 461.968

Résultat net après impôt 52.553 94.686 137.266 180.301 223.800 267.771 312.221 357.161 402.598 448.542 495.002 541.986 589.505 637.568 686.185 735.366 785.121 835.460 886.394 937.934

Capacité d'autofinancement 1.281.553 1.323.686 1.366.266 1.409.301 1.452.800 1.496.771 1.541.221 1.586.161 1.631.598 1.677.542 1.724.002 1.770.986 1.818.505 1.866.568 1.915.185 1.964.366 2.014.121 2.064.460 2.115.394 2.166.934

Flux de remboursement de dette -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300 -860.300

Provision pour démantèlement -400.000 0 0 0 0 -37.320 0 0 0 0 -40.801 0 0 0 0 -44.608 0 0 0 0

Réserve 400.000 400.000 400.000 400.000 400.000 437.320 437.320 437.320 437.320 437.320 478.121 478.121 478.121 478.121 478.121 522.729 522.729 522.729 522.729 522.729

Flux de trésorerie disponible -7.374.000 21.253 463.386 505.966 549.001 592.500 599.151 680.921 725.861 771.298 817.242 863.702 910.686 958.205 1.006.268 1.054.885 1.104.066 1.153.821 1.204.160 1.255.094 1.306.634

Liquidité 21.253 484.638 990.604 1.539.605 2.132.106 2.731.257 3.412.178 4.138.039 4.909.337 5.726.579 6.590.281 7.500.967 8.459.172 9.465.440 10.520.326 11.624.392 12.778.213 13.982.374 15.237.468 16.544.102

19,2

% de fonds propres 30,00%

Durée du prêt (années) 20,0020,00

1,80%

Durée contrat CR (années)

Coefficient L 

1965

Nombre d'éoliennes

1

8

Puissance installée (MW)

24.580.000

EOLIENNES DES LUNAIRES

2,4

Montant immobilisé

3.072.500 T (€/MWh)

Productible P75 (heures éq.)

1965

Valeur

68,00

Paramètre Valeur

Taux d'Intérêt 3,00%

Paramètre

4.2.6. Le Plan d’Affaires 

Figure 1: Business Plan 
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Trimestre 1 1 5 9 13 17 21 25 29 33 37 41 45 49 53 57 61 65 69 73 77

solde initial S1 17.206.000 16.345.700 15.485.400 14.625.100 13.764.800 12.904.500 12.044.200 11.183.900 10.323.600 9.463.300 8.603.000 7.742.700 6.882.400 6.022.100 5.161.800 4.301.500 3.441.200 2.580.900 1.720.600 860.300

Remboursements S1 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 

solde final S1 16.990.925 16.130.625 15.270.325 14.410.025 13.549.725 12.689.425 11.829.125 10.968.825 10.108.525 9.248.225 8.387.925 7.527.625 6.667.325 5.807.025 4.946.725 4.086.425 3.226.125 2.365.825 1.505.525 645.225

intérêts S1 -129.045 -122.593 -116.141 -109.688 -103.236 -96.784 -90.332 -83.879 -77.427 -70.975 -64.523 -58.070 -51.618 -45.166 -38.714 -32.261 -25.809 -19.357 -12.905 -6.452 

Semestre 1 2 6 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58 62 66 70 74 78

solde initial S1 16.990.925 16.130.625 15.270.325 14.410.025 13.549.725 12.689.425 11.829.125 10.968.825 10.108.525 9.248.225 8.387.925 7.527.625 6.667.325 5.807.025 4.946.725 4.086.425 3.226.125 2.365.825 1.505.525 645.225

Remboursements S1 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 

solde final S1 16.775.850 15.915.550 15.055.250 14.194.950 13.334.650 12.474.350 11.614.050 10.753.750 9.893.450 9.033.150 8.172.850 7.312.550 6.452.250 5.591.950 4.731.650 3.871.350 3.011.050 2.150.750 1.290.450 430.150

intérêts S1 -129.045 -122.593 -116.141 -109.688 -103.236 -96.784 -90.332 -83.879 -77.427 -70.975 -64.523 -58.070 -51.618 -45.166 -38.714 -32.261 -25.809 -19.357 -12.905 -6.452 

Trimestre 3 3 7 11 15 19 23 27 31 35 39 43 47 51 55 59 63 67 71 75 79

solde initial S2 16.775.850 15.915.550 15.055.250 14.194.950 13.334.650 12.474.350 11.614.050 10.753.750 9.893.450 9.033.150 8.172.850 7.312.550 6.452.250 5.591.950 4.731.650 3.871.350 3.011.050 2.150.750 1.290.450 430.150

Remboursements S2 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 

solde final S2 16.560.775 15.700.475 14.840.175 13.979.875 13.119.575 12.259.275 11.398.975 10.538.675 9.678.375 8.818.075 7.957.775 7.097.475 6.237.175 5.376.875 4.516.575 3.656.275 2.795.975 1.935.675 1.075.375 215.075

intérêts S2 -129.045 -122.593 -116.141 -109.688 -103.236 -96.784 -90.332 -83.879 -77.427 -70.975 -64.523 -58.070 -51.618 -45.166 -38.714 -32.261 -25.809 -19.357 -12.905 -6.452 

Semestre 2 4 8 12 16 20 24 28 32 36 40 44 48 52 56 60 64 68 72 76 80

solde initial S2 16.560.775 15.700.475 14.840.175 13.979.875 13.119.575 12.259.275 11.398.975 10.538.675 9.678.375 8.818.075 7.957.775 7.097.475 6.237.175 5.376.875 4.516.575 3.656.275 2.795.975 1.935.675 1.075.375 215.075

Remboursements S2 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 -215.075 

solde final S2 16.345.700 15.485.400 14.625.100 13.764.800 12.904.500 12.044.200 11.183.900 10.323.600 9.463.300 8.603.000 7.742.700 6.882.400 6.022.100 5.161.800 4.301.500 3.441.200 2.580.900 1.720.600 860.300 0

intérêts S2 -129.045 -122.593 -116.141 -109.688 -103.236 -96.784 -90.332 -83.879 -77.427 -70.975 -64.523 -58.070 -51.618 -45.166 -38.714 -32.261 -25.809 -19.357 -12.905 -6.452 

EOLIENNES DES LUNAIRES

4.2.7. L'Echéancier dette bancaire 

L'échéancier de la dette bancaire explicite le calcul des intérêts et le détail du remboursement du 

prêt et utilise les hypothèses suivantes : 

• Coût de réalisation : 3 072 000€ par éolienne

soit un montant total immobilisé de 24 580 000€. 

• 30% de financement par capitaux propres

• 70% de financement par prêt bancaire sur 20 ans, correspondant à la durée du Contrat de

Complément de Rémunération, avec un taux de 3,0%

Les échéances et le calcul des intérêts sont détaillés en bas du document. La rentabilité et les flux de 

trésorerie du projet sont aussi présentés graphiquement ci-après. 



Graphique 2 : Analyse de Capacité d’Autofinancement du Projet 

4.2.8. Analyse des Capacités Financières et conclusions 

Les graphiques présentent à la fois la rentabilité, la liquidité et la solvabilité du projet proposé, pour 

un niveau de production en régime P-75. Le graphique montre l'évolution de la performance 

financière prévue du Projet Eoliennes des Lunaires.  

Chiffres d’affaires et Charges d’exploitation du Projet 

Le chiffre d’affaires (ligne bleu foncé) augmente dès la première année de production en fonction de 

l’inflation, c'est-à-dire le coefficient L (estimé).  

Capacité d’autofinancement du Projet 

Le deuxième graphique se concentre sur la liquidité et solvabilité du projet. La ligne verte représente 

la capacité d’autofinancement (CAF) de l’entreprise, c'est-à-dire sa capacité à faire face aux 

obligations de dette. 

La capacité d'autofinancement (CAF) est le potentiel de l'entreprise à dégager, de par son activité sur 

une certaine période, une ressource (un enrichissement de flux de fonds). Cette ressource interne 

pourra être utilisée notamment pour financer la croissance de l'activité, financer de nouveaux 

investissements, rembourser des emprunts ou des dettes, verser des dividendes aux actionnaires de 

l'entreprise ou augmenter le fonds de roulement. 

La capacité d’autofinancement fluctue en fonction du chiffre d’affaires généré chaque année mais 

reste notamment au-dessus des remboursements de dette prévus (différence entre la ligne orange et 

la ligne bleue). 

Une trésorerie excédentaire dès la première année de l’exploitation sera suffisante pour faire face 

aux imprévus éventuels (p.ex. avarie) et participe à la diminution des risques associés au projet. 
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Graphique 1 : Analyse de Rentabilité du Projet 
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Graphique 3 : Seuil de Rentabilité du Projet 

Le Seuil de Rentabilité du Projet 

L’analyse des résultats de la simulation financière du parc éolien démontre que le projet atteindra le 

seuil de rentabilité en année 11.  

A partir de ce moment, l’amortissement de l’investissement entier est achevé et le rendement pour 

le développeur ou investisseur est assuré. 

Cette prévision est importante pour donner une perspective à long terme pour le développeur et la 

banque. Il est essentiel d’achever l’amortissement de l’investissement entier avant l’expiration du 

tarif d’achat garanti. Le seuil de rentabilité peut aussi déterminer les modalités de financement 

bancaire, comme la durée du crédit bancaire.  

En résumé, nous estimons que le projet sera sur toute la durée d’exploitation en mesure de faire 

face à ses obligations financières. 

4.3 - CONCLUSION SUR LES CAPACITES TECHNIQUES, FINANCIERES ET LES 

GARANTIES FINANCIERES  

A travers les chapitres ci-dessus, il peut être conclu que la société « Eoliennes des Lunaires » justifie 

de sa capacité à exploiter un tel projet aussi bien d’un point de vue technique que financier. 

« Eoliennes des Lunaires » connait et respectera ses engagements pour l’exploitation du parc éolien.  

L’actionnaire actuel de la société « Eoliennes des Lunaires », H2air, de par sa filiale H2air GT, a le 

savoir-faire nécessaire pour mener les missions d’ordre technique liées à l’exploitation. Egalement, 

elle peut s’appuyer sur le savoir-faire pluridisciplinaire de ses prestataires avec lesquels elle 

entretient des relations commerciales de long terme. 

De plus, le plan d’affaires prend en considération l’ensemble des tâches requises pour assumer 

pleinement les risques et les imprévus et ce, tout au long de la vie du parc éolien, de la mise en 

service jusqu’aux opérations de démantèlement et de remise en état du site. 
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En pages suivantes : 

Note sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et financières de 

l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation ICPE, par le Syndicat des Energies Renouvelables 

(SER) et la France Energie Eolienne (FEE), datant de Mai 2012. 

Note sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et financières de 

l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation ICPE, par la France Energie Eolienne (FEE), datant 

de Mars 2016. 
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5 PRESENTATION DU SITE ET DU PROJET 

Le projet éolien Eoliennes des Lunaires se situe région Grand Est (département des Vosges), sur la 

commune de Gruey-lès-Surance, appartenant à la communauté de communes du Val de Vôge. 

Le projet comprend l’ensemble des équipements et utilités suivants : 

 8 éoliennes de 150m en bout de pale et 117m de diamètre de gabarit Nordex N117

d'une puissance maximale unitaire de 4MW;

 un réseau de raccordement électrique enterré reliant les éoliennes les unes aux autres ;

 deux postes électriques de livraison contenant le compteur et les cellules de

protection électrique ;

 une ligne enterrée à une profondeur de 0,8 à 1,10m de raccordement au poste source

électrique ;

 des voies d’accès ainsi que des plates-formes au pied des éoliennes.

Le lecteur est invité à se reporter à l’étude d’impact pour trouver toutes les informations 

complémentaires sur le site et le projet. 

6 DESCRIPTION DES ACTIVITES 

6.1 PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT D’UNE EOLIENNE 

Une éolienne est constituée des éléments principaux suivants : 

 un rotor, constitué du moyeu, de trois pales et du système à pas variable

 une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouvent des éléments techniques

indispensables à la création d’électricité (train d’entraînement, multiplicateur, génératrice,

système d'orientation, …)

 un mât maintenant la nacelle et le rotor ;

 une fondation assurant l’ancrage de l’ensemble ;

 un transformateur (dans le mât) et une installation de commutation moyenne tension.

Le vent entraîne la rotation des pales, entraînant avec elles la rotation d’un arbre lent dont la 

force est amplifiée grâce à un multiplicateur. L’électricité est produite à partir d’une génératrice puis 

est évacuée de l’éolienne. Elle est délivrée directement sur le réseau électrique. 

Concrètement une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est suffisante pour entraîner la 

rotation des pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus l’éolienne délivrera d’électricité 

(jusqu’à atteindre le seuil de production maximum). 

Se reporter à l’Etude de Dangers pour une présentation plus approfondie des éoliennes. 



6.2 IDENTIFICATION DES PRODUITS STOCKES 

Certains composants (palier de rotor, multiplicateur, les deux roulements de la génératrice, les 

engrenages des trois roulements d‘orientation de pale, les engrenages de roulement de système 

d‘orientation de pale) de l’éolienne nécessitent un système de lubrification. 

Une quantité d’environ 875 L de lubrifiant est utilisée dans l’éolienne pour l’ensemble des 

systèmes de lubrification. Aucun stock de lubrifiants n’est constitué sur le lieu d’implantation de 

l’éolienne. 

La liste des produits présents dans l’éolienne est donnée dans l’Etude de Dangers. Ces produits sont 

susceptibles d’être (partiellement) renouvelés tous les 6 mois à 5 ans. 

Les lubrifiants et liquides de refroidissements ne sont pas considérés comme des produits dangereux 

pour l’environnement ou des produits inflammables. Leur quantité ne peut être réduite, et aucun 

produit de substitution n’est envisagé (excepté pour les produits de nettoyage). 

D’autres produits sont amenés ponctuellement sur site dans le cadre de campagne de maintenance 

ou d’entretien. 

6.3 RESEAU ELECTRIQUE 

Un réseau de raccordement électrique enterré relie les éoliennes entre elles et aux deux postes 

de livraison situé à proximité du chemin de la Route Marlin.

7 RUBRIQUES ICPE ET PERIMETRE D’AFFICHAGE 

7.1 RUBRIQUE ICPE 

Le décret n°2011-984 soumet les éoliennes à la réglementation des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement. 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif « aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement » et la circulaire du 29 

août 2011 relative « aux conséquences et orientations du classement des éoliennes dans le régime 

des installations classées » complètent le dispositif. 

Le tableau suivant récapitule les rubriques ICPE auxquelles est soumis le parc éolien Eoliennes des 

Lunaires : 

Rubrique Désignation de la rubrique Régime Rayon 

2980-1 Installation terrestre de production 

d’électricité à partir de l’énergie mécanique 

du vent et regroupant un ou plusieurs 

aérogénérateurs : 

1- Comprenant au moins un aérogénérateur

dont le mât a une hauteur supérieure ou

égale à 50 m

A 6 km 

A : Autorisation 
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7.2 PERIMETRE D’ENQUETE PUBLIQUE 

Le rayon d'affichage pour l'enquête publique d'un projet éolien, défini dans la nomenclature 
ICPE, est fixé à 6km autour de l'installation (Décret n°2011-984 du 23 août 2011).

Le périmètre du rayon d’affichage a été tracé, dans une vision majorante, à partir de cette limite la 
zone de projet.

Au total 16 communes sont concernées par le périmètre d'enquête publique dans un rayon de 6km. 

Il s'agit pour le d épartement des Vosges des communes suivantes : Les Voivres, Hennezel, 

Vioménil, Claudron, la Vôge-les-Bains, Chamois-l’Orgueilleux, Trémonzey, Grandrupt-de-Bains, La 

Haye, Gruey-lès-Surance, Montmotier, Fontenoy-le-Château. Pour le département de la Haute-

Saône : Selles, Pont-du-Bois, Ambiévillers, Passavent-la-Rochère 

7.3 COMPATIBILITE AVEC LES REGLES D’URBANISME 

Le commune de Gruey-lès-Surance possède un Plan Local d’Urbanisme, le projet éolien est 
compatible avec le règlement des zones naturelles. En page suivante se trouve une attestation du 
maire de Gruay-lès-Surance qui l’en atteste. 

7.4 PLANS REGLEMENTAIRES 

Les plans présentés en annexes sont les plans réglementaires suivants : 

 Plan de situation : extrait de la carte IGN au 1/25 000ème indiquant l’emplacement du site ;

 Plan au 1/2 500ème des abords de l’installation jusqu’à 600 m de distance (soit 1/10ème du

rayon d’affichage), portant mention des affectations des bâtiments, des voies de chemin de

fer, des voies publiques, des points d’eau, canaux et cours d’eau ;

 Plan au 1/1 000ème des installations jusqu’à 35 m de distance indiquant les dispositions

projetées et l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous

les réseaux enterrés existants.

Le plan au 1/200ème n’a pas été réalisé car il est peu adapté aux installations de cette envergure. En 

effet, les éoliennes sont distantes de plusieurs centaines de mètres au plus loin. Nous demandons 

donc une dérogation d’échelle pour ce plan. Plusieurs plans au 1/1000ème, possédant des 

informations similaires au plan réglementaire à l’échelle 1/200ème sont donc présentés. 
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8 AVIS SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE 

Conformément à l’article R512-6 du code de l’environnement, les avis des maires et des 

propriétaires concernant la remise en état du site en fin d’exploitation ont été sollicités et sont 

fournis en annexe 5. 

L'article R512-6 du code de l'environnement stipule : "A chaque exemplaire de la demande 

d'autorisation doivent être jointes les pièces suivantes : (...) 7° Dans le cas d'une installation à 

implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le demandeur (...) sur l'état 

dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis 

si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 

leur saisine par le demandeur".  



 Eoliennes des Lunaires | Mars 2018 32

ANNEXE 1 : EXTRAIT DU REGISTRE DU COMMERCE ET DES 

SOCIETES 
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ANNEXE 2 PLANS DE SITUATION AU 1/25 000EME ET AU 1/10 000EME 
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ANNEXE 3 PLAN DE SITUATION AU 1/2 500EME 

Documents présents en version informatique séparée  (Plan des abords Est et Plan des Abords Ouest).
Documents présents en version papier (Plan des Abords Est et Plan des Abords Ouest).
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ANNEXE 4 PLAN DES INSTALLATIONS AU 1/1 000EME 

Document présent en version informatique séparée  (Plan des Installations). 
Document présent en version papier (Plan des Installations).
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ANNEXE 5 AVIS DE DEMANTELEMENT 
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ANNEXE 6 DROIT SUR LES TERRAINS DEMANDES 
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.fr 

NOM de la sot,étè _____________________ _ 
N"RCS _________________ _ 

RCS de ___________________ _ 
Ad,ei.se du siège �OCldl ----------------------

Repres�ntee par _____________________ _ 
Mail: 

Agissant en Qualitfi d'explo,t,rnt, 

Agissant so ida,rement et indtvis,blement entre eux 
Ci-apres denommè(s) I' «Exploitant•; 

Et 

Ecrennes des Luna,res. Soc:eté oar Act on� S1mplîfiee, 1mmatntulee sous le numero 522 OlS 928 au 
R.C.S d'Amiens dont le siège social est sis 29 rt..e des Trois Caillou11, 80000Amiens. France, représentêe
par Mme Marion HUTIN dûment hab,hte(e) en venu d'un pouvoir figurant en Anntxe 1,

Agi�s.int en qualité de beneficlalre, 

Ci après dênommée e «B�éficiaire /Preneur»; 

Ci-dprè!> IP Propriétaire/Bailleur, 1 Exploit.int et le Bénéfîclalre/Preneur cl-après dénommés ensemble 
les •Parties• 

Vll ]017 P•••phH 1(1 
D 

P�e 2s.,, 19 

CONCERNA�T LES PARCELLES SUIVANTES 

Le Propriétaire décla1e qu 11 es: bien e propnéta,re ces parcelles éêsignées da!ls � tableau c-aprè� 
et 'Exploitant oec:are qu',I les exptote offic·elemem 

Commune SurfacE' 

Ci-apres denomm@es les Parcelles, 

L'Exploit.lnt decfare qu'il a m,s à d1spos111or, les Parcelles suiv;;ntes a un tiers ci-dessous: 

1 Commune 
1 

Numero 

Tiers bënéflcia,re de la mise à dlspomion -
NOM de la societè ____________________ _ 
N"RCS _________________ _ 

RCS de __________________ _ 
Adresse du siege social _____________________ _ 
RepréSt!ntée µ,H _____________________ _ 

NOM 
Né(e)le _________________ _ 
Ne(efa. ____________________ _ 
Fpnrnc(�P) rl11 __________ sous le regime de _________ _ 
Oemeurant _____________________ _ 

Etant prec.sé que seul l'Eitploitant o�ttel dt> la Parce! e a la capilc1tè de ,és,her le bail rural et que seul 
!'Exploitant officiel percev� les indemnnes dues au titre de la ,eslhat,on de bail et au titre des 
'>e rvitudes 

Prealablement les Parties ont expose ce qui sufl, 

V12 •l.)17 Pm,�er Cl ' ,,., l'ai• li, ••r l'l 
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